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LES CHATEAUX DU HAUT-RHÖNE GENEVOIS: ETUDE D'UNE FRONTIERE
AU COURS DE LA GUERRE DELPHINO-SAVOYARDE (1234-1355)

Par Matthieu de la Corbiere

Des premiers contreforts du Jura au lac Leman, apparte-
nant a l'eveche de Geneve et cernee par les dioceses de

Belley, Lyon, Besangon et Lausanne, la vallee rhodanienne

genevoise constituait des le XlIIe siecle une zone de contact

pour six grands fiefs Au sud, sur la rive droite du fleuve et

en amont d'Arlod (departement de l'Ain, France), s'etendait

le comte de Savoie, egalement present au nord de Geneve

des le mandement de Versoix Puis, de part et d'autre de la

Valsenne et jusqu'au Rhone, la seigneurie de Thoire-Villars
dommait la Michaille Des monts du Jura ä la rive droite du
Rhone s'etalait ensuite la seigneurie de Gex faisant face au

comte de Geneve Enfin, le temporel des prmces-eveques de

Geneve et les fiefs des sires de Faucigny completaient le

paysage feodal de part et d'autre du Rhone1

Des «pertes» du fleuve, situees en aval du Jura et du Mont
Vuache, ä la cite episcopale de Geneve, le cours du Rhone,

long d'environ trente kilometres entre ces deux points
extremes, etait jalonne par dix chateaux (Arlod, Leaz, La

Cluse, Vuache, Pougny, La Corbiere, Epeisses, Peney, l'lle
et le Bourg-de-Four ä Geneve) et cinq bourgs castraux
outre la cite episcopale (Arlod, Leaz, La Corbiere, Epeisses
et Peney)2 De nombreuses maisons fortes (hautes), laiques
et ecclesiastiques s'ajoutaient par ailleurs ä ce reseau cas-
tral Celui-ci etait desservi par six ponts en bois perma-
nents, quatre bacs et des gues On releve les ponts d'Arlod,
de Lucey et de Gresm, les bacs de Condiere sous Leaz et
du port des Isles sous Cologny, puis le pont de La Corbiere,
le bac de Peney et celui de sous Veyrier, enfm le pont du
Rhone garde par le chateau de l'lle ä Geneve3.

Cette zone de contact represente un champ d'etude privile-
gie dans la comprehension du role des chateaux et de leur
mandement au cours des guerres medievales, a une epoque
oü se structurerent et se heurterent trois principautes dans
l'ancien royaume d'Arles et de Vienne le comte de Savoie, le

comte de Vienne et d'Albon et le comte de Geneve Une tres
abondante documentation, en particuher les comptabihtes
savoyardes et genevoises, permet de mettre en evidence un
certain nombre de points de comparaison pour les chateaux
du «Rhone genevois»4. Dans cette optique, trois forteresses

ont pour l'mstant fait l'objet d'une analyse approfondie
Leaz, La Cluse et La Corbiere5

LES COMPTES DE CHÄTELLENIE,

BASE D'UNE ETUDE COMPARATIVE

L'enchevetrement des droits sur le reseau castral du haut-
Rhöne genevois fut une premiere fois bouleverse par Pierre

de Savoie entre 1234 et 1257, lorsqu'il tenta depuis ses

places-fortes bugistes une percee en direction de Geneve en

s'emparant des chateaux d'Arlod, du Bourg-de-Four et de

Versoix6 Le comte Amedee V de Savoie (1285-1323) dut

reprendre cette offensive avec plus d'ampleur des 1287,

mais en developpant systematiquement des mandements ä

partir des forteresses conquises' Destabilisee par ce maillage
Savoyard, consume a la fin du XIIF siecle de Billiat, Leaz, La

Cluse, La Corbiere, l'lle, le Bourg-du-Four et Versoix, et destine

a relier le bailhage du Bugey et du Valromey au bailliage
du Chablais et du Genevois et a la baronnie de Vaud, la

coalition delphmo-genevoise scellee en 1282 ne tarda pas a

apphquer les methodes de son ennemi8 La Maison de

Geneve structura rapidement des chätellenies comtales sur
le modele Savoyard, et les mandements des forteresses

savoyardes reprises par la coalition au debut du XIVe siecle

furent laisses en l'etat, voire meme developpes

La chatelleme etait une circonscription administrative, juri-
dique et militaire, ä la tete de laquelle etait nomme un chä-

telain, fonctionnaire revocable generalement apres une
annee d'exercice, representant du comte et ayant par consequent

des pouvoirs mihtaires, judiciaires et levant l'impöt 11

etait assiste par un personnel forme de sergents, de clercs et
des «clients» (milice armee) assurant la garde et la defense
du mandement La subdivision administrative etait placee
sous l'autorite d'un bailli qui etait egalement chätelam
Chillon pour le bailhage Savoyard du Chablais et Genevois

(s'etendant jusqu'ä Leaz et La Cluse), et probablement
Termer pour le bailhage des comtes de Geneve, regroupant
les chätellenies peripheriques de la cite episcopale9

Le chätelam etait par ailleurs soumis au contröle d'une
Chambre des Comptes a laquelle ll soumettait chaque annee
l'ensemble des recettes et des depenses de son mandement
Cette comptabilite etait presentee sous forme de carnets
(pa? ticulae), qui, une fois contröles en la presence du chätelam

par des auditeurs et maitres de la Chambre des Comptes,
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etaient condenses en un rouleau de feuilles de parchemm
cousues les unes aux autres (rotuh)10 Trois chateaux
Savoyards implantes dans la vallee rhodanienne genevoise
presentent des la fin du XIIIe Steele des comptes de ce type
Leaz, l'Ile et le Bourg-de-Four a Geneve11 Pour la premiere
mottle du XIVe siecle, la documentation est nettement plus
abondante concernant sept places Arlod, Leaz, La Cluse,
Vuache, La Corbiere, Peney et Pile12 II faut egalement ajouter
les comptes des chätellenies un peu plus eloignees du cours
du Rhone, telles Billiat, Ballon, Termer et Versoix au bord du
lac Leman13 Ces sources, actuellement conservees aux
Archives departementales de la Cöte-d'Or, de la Haute-Savoie
et de la Savoie, et a l'Archivio di Stato di Torino, emanent de
la Chambre des Comptes de la Maison de Savoie et de celle
de la Maison de Geneve14 Les comptes des chätellenies ges-
siennes et episcopates semblent, a notre connaissance, egares

Le champ d'mvestigation est done de choix puisque l'on est

en presence d'une documentation provenant de deux
seigneurs ennemis basee sur le meme modele parfois rediges

par un personnel oeuvrant pour l'une ou l'autre autorite15,
les comptes sont d'une qualite relativement constante pour
des chateaux tres proches les uns des autres L'etude comparative

beneficie egalement d'une reference monetaire
unique, la livre genevoise De meme les poids et mesures
sont homogenes Enfin, Arlod, Ballon, Leaz, La Cluse, La

Corbiere, Peney, l'lle et Bourg-de-Four furent assieges et

connurent l'alternance des pouvoirs16 Par ailleurs, une telle
confrontation se manifestait par les constructions militaires
elles-memes Symboles par excellence de l'autorite, les

chateaux representaient un miroir de la puissance comtale Les

comptes de chätellenie permettent done de mettre en parallele

les pohtiques budgetaires de chacun en matiere de

fortification De par la proximite des sites, les enjeux concernaient
aussi l'economie locale

MISE EN PLACE ET DIFFUSION DES POUVOIRS

COMTAUX SAVOYARDS ET GENEVOIS

Les comtes de Savoie comme les comtes de Geneve, ou

meme les sires de Gex, ne paraissent pas avoir eu la pro-
priete originelle des sites fortifies du haut-Rhöne genevois
En fait la majorite de ces fortifications relevaient encore au

debut du XIIT siecle de pouvoirs ecclesiastiques Amsi le

chateau d'Arlod devait avoir ete primitivement une possession

du prieure clunisien de Nantua17 Leaz etait au prieure
clunisien de Payerne18 La Cluse semble avoir ete controlee

par l'abbaye clunisienne Samt-Claude du Jura19 La Corbiere

dependait du prieure de Nantua tandis que sur la rive oppo-
see Epeisses avait ete cree par le prieure clunisien de Saint-

Victor de Geneve20 Enfin Peney et l'lle a Geneve etaient des

places-fortes episcopales21

Chateau et bourg de Leaz au XIVe siecle, essai de restitution
(commune de Leaz, canton de Collonges, departement de l'Ain)
D'apres le releve de J Tealdi (6 mars 1977), dans Charles Laurent
Salch, Dictionnaire des Chateaux et des Fortifications du Moyen Age
en France, Strasbourg, 1979, p 669, et d'apres les renseignements
fournis par les comptes de chätellenie Le bourg, fonde en 1272,
presente la particularite d'avoir abrite le prieure et l'eglise de Leaz

Chateau de La Cluse au XIVe siecle, essai de restitution (commune
de Leaz, canton de Collonges, departement de l'Ain) D'apres le
«Plan du Fort de l'Ecluse» (1639), dans Alexandre Malgouverne,
Jean d'Auferville, Fort l'Ecluse, Bellegarde, 1983, p 6, et d'apres le
«Plan du fort de l'Escluze sur lequel est marque le projet d'une
tour, et celuy d'une guerite, pour le front du coste de France»
(28 juillet 1691), dans Agnes Bruno, Sylvie Pardon, II etait unjort
Fort l'Ecluse porte du Pays de Gex, Corgeron, 1995, p 16, et d'apres
les renseignements fournis par les comptes de chätellenie

Cette hegemonie ecclesiastique trouve peut-etre son origme
sous la dynastie rodolphienne (888-1032), grace aux
concessions royales et imperiales comme ce fut le cas en
Pays de Vaud22 La concentration de forteresses ecclesiastiques

sur le haut-Rhöne genevois peut sans doute aussi
s'exphquer par les divisions diocesames Le Rhone consti-
tuait entre le Mont Vuache et le lac Leman une frontiere
entre les decanats de Rumilly et de Vuillonnex et celui
d'Aubonne Ce dernier etait en outre limite a l'ouest par le

diocese de Lyon, au nord par celui de Besangon et a l'est

par celui de Lausanne

C'est au cours du XIIL siecle que des pouvoirs laics, sires de

Gex et comtes de Geneve, se substituerent aux autontes
ecclesiastiques Le chateau de Leaz est cite en 1183 comme
faisant parti du temporel du prieure de Payerne La fortification

parait alors avoir ete confiee a la garde des sires

d'Arlod, mais le 19 octobre 1272 le sire de Gex prenait sous

sa garde Leaz et s'associait au prieure de Payerne pour fonder

une ville neuve franche Pierre de Joinville en fit hom-

mage a Amedee V de Savoie le Ier janvier 1286, puis lui
vendit la forteresse le 14 fevrier 1290 (fig l)23 Suivant un
mouvement comparable, le domame de La Cluse relevait au

X1P siecle de l'abbaye Samt-Claude du Jura Enjum 1225 le

14



RHONE

CHATEAU ET BOURG DE LEAZ AU XlVe SIECLE
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sire de Gex obtmt des religieux La Cluse ä charge d'hom-
mage et en echange du fief de Divonne Lesjomville-Gex en
firent a leur tour tout d'abord hommage ä Beatrice de

Faucigny, comtesse de Viennois et d'Albon, le 4 fevrier
1278 Mais Pierre de Jomville l'mcluait dans ses hommages
au comte de Savoie le 14 aoüt 1285 et le lerjanvier 1286
Amedee V de Savoie acheta fmalement la place-forte le 13

janvier 1293 (fig 2)24 Citons encore l'exemple du chateau
de La Corbiere Possede par le prieure de Nantua, celui-ci
etait primitivement place sous la garde des sires de la
Corbiere. Tout en ecartant les sires de Faucigny en 1225, les

comtes de Geneve se substituerent ä ce lignage dans le
premier quart du XIIF siecle lis acheterent enfm cette forte-
resse aux religieux en 1287 (fig 4)25.

Amedee V de Savoie semble en fait dans un premier temps
avoir autant employe l'arme financiere que l'epee pour
acquerir les chateaux indispensables ä son expansion sur la
vallee rhodamenne genevoise, achetant par exemple
Versoix en 1296 et Vesancy, au nord du Pays de Gex, vers
130026. Seuls L'Ile ä Geneve, en 1287, le Bourg-de-Four et La

Corbiere, en 1291, furent pris par siege27 La guerre fut par
contre systematiquement utihsee pour reprendre possession

des places perdues, Leaz et La Cluse vers 1305-1312,
La Corbiere en 1321, ou pour consohder le reseau castral

Savoyard Ballon est pris en 132628

La puissance financiere de la prmcipaute savoyarde lui permit

par ailleurs d'acquerir par achat les terres et les droits

necessaires ä la formation des chätellenies, en general sur
l'etendue de la paroisse ä laquelle appartenait le chateau

centre du mandement A Leaz, le comte de Savoie acheta

au prieure de Payerne la moitie de son patrimome proto-
mdustriel, des droits d'alpage sur le Jura et un certain
nombre de terres dans la paroisse29 Amedee V acquit ega-
lement une tenure et seize personnes taillables de Rodolphe
de Livron, et divers cens de Nycolet de Chätillon30 A La

Corbiere, le comte de Savoie acheta vers 1298 pour plus de

240 livres genevoises de terres et de droits de Nycolet de

Livron31

La coalition delphino-genevoise devait par consequent
faire face non seulement ä une offensive mihtaire de la

Maison de Savoie, mais devait egalement lutter contre sa

puissance economique, capable d'acquerir de puissantes
forteresses et de vastes territoires en profitant notamment
des besoms financiers de l'aristocratie Maitre du sol, le

comte de Savoie devenait Fun des principaux moteurs de

l'economie locale, disposant qui plus est des la fin du XIIT
siecle des villes franches de Leaz et de La Corbiere et

mfluant sur les bourgeois de Geneve32. Amedee V de Savoie

etait en mesure d'msuffler localement une nouvelle donne

economique L'implantation territoriale facihtait egalement

la penetration de la chancellene comtale au-delä des simples
limites de la chätellenie Grace au principe de cette circons-
cription, les chätelams parvenaient ä concentrer autour de
leur chateau des droits et des biens tant fonciers que proto-
mdustriels et banaux, jusque-la eparpilles entre plusieurs
seigneurs

La Maison de Savoie sut aussi exploiter pleinement son
prestige en offrant la protection de ses chätelams ä qui vou-
lait bien la payer, que ce soit dans le cadre de la chatellenie

ou au-dehors Ce service etait remunere le plus souvent en

argent, parfois en cire33. Le chätelam de Leaz-La Cluse par-
vint ä etendre sa sphere d'mfluence jusqu'ä pres de dix
kilometres autour de Leaz, touchant aussi bien des laics, nobles
et roturiers que des ecclesiastiques34 Ce pouvoir d'mterven-
tion armee atteignait meme la rive gauche du Rhone en
comte de Geneve, ä quatre kilometres au sud de Leaz, au
detriment du chateau genevois de Chaumont35 De meme
les sires de Gex devaient ceder des pans entiers de leur

prerogatives feodales, Leaz rayonnant jusqu'ä neuf kilometres
au nord-est, au coeur de la Terre de Gex36 Cette situation se

retrouvait egalement autour de la chatellenie de La

Corbiere, le chätelam Savoyard parvenant ä degager un
rayon d'action d'environ dix kilometres au-dela du mandement

pourtant confime territorialement a la paroisse de
Challex37. 11 sut acquerir les fidehtes de hgnages seigneu-
naux vassaux des sires de Gex ou des eveques de Geneve38

A La Corbiere, ll est tres interessant de noter que le comte
Amedee II de Geneve tenta de lutter contre l'expansion
savoyarde en creant tout d'abord une ville neuve franche
en 1288, fondation ä laquelle ll associa le sire de Gex39 II
demeura ensuite present dans la chätellenie, bien que
depossede du chäteau en 129140 Amedee II de Geneve

acheta en effet le 3 septembre 1297 l'ensemble des droits
et terres du prieure de Nantua ä Challex41 Mais faute de

moyens financiers ll ne put contrebalancer l'effet d'attrac-

tion du chätelam Savoyard sur les hgnages nobles locaux
De meme, reprenant en mains la place-forte de 1308 ä

1321, puis ä partir de 1337, les comtes de Geneve ne furent

pas en mesure de maintenir la sphere d'mfluence deployee

par Amedee V des la fin du XIIT siecle42 Les autres chätellenies

genevoises ne surent, semble-t-il, rayonner efficace-

ment contre les comtes de Savoie et les sires de Gex4

L'offensive savoyarde lancee en 1287 bouleversa les structures

anciennes et propagea le modele du mandement

puissant et centralisateur44 Le XIVe siecle vit le plem epa-

nouissement de ce modele admmistratif et fournit d'ailleurs

les plus belles series de comptes de chätellenie Toutefois,

les gestions savoyardes et genevoises paraissent assez diffe-

rentes, en particulier en ce qui concerne le röle joue par les

fortifications
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COMPARAISONS ARCHITECTURALES

DES CHÄTEAUX DU HAUT-RHÖNE GENEVOIS

Profitant du relief accidente des rives du fleuve, les forte-

resses jalonnant le haut-Rhöne genevois etaient le plus sou-

vent placees sur des cretes et s'apparentaient done a des

chateaux dits de montagne Les sites etaient des eperons
barres a l'aide de fosses, les enceintes epousant les contours
naturels des eminences (fig 1, 2, 4 et 5)45 Rares sont les

places-fortes qui ont su profiter de la defense naturelle que

pouvait offnr l'eau Amsi seuls le chateau de Me a Geneve,

implante au milieu du lit du fleuve, et celui de Pougny

(commune de Pougny, canton de Collonges, departement
de l'Am), edifie en zone marecageuse sur un important ter-

rassement, ont fait de l'eau l'element majeur de leur defense

(fig 3)46 Les bourgs, qui n'etaient done pas directement en

contact avec le fleuve, occupaient des plates-formes
dominantes, defenses placees en avant des chateaux tel un bou-

clier (fig 1, 4 et 5)47 Leur plan ordonnait les habitations de

part et d'autre d'un axe principal souvent parallele au cours
du Rhone Seuls les bourgs d'Arlod et de Leaz furent deve-

loppes perpendiculairement au fleuve lis presentent
d'autre part tous deux la particularite d'avoir abnte dans

leur enceinte une eglise48

Les forteresses du haut-Rhöne genevois etaient des

ouvrages aux plans relativement simples, datant probable-
ment de la fin du XIL siecle ou du debut du XIIP siecle II

s'agissait en general d'encemtes quadrangulaires, dommees

par une grande tour carree parfois epaulee par une tour
plus modeste49 L'mfluence du comte Pierre II de Savoie,

revelee par Louis Blondel, semble ne pas s'etre fait sentir
selon la meme mtensite qu'en Pays de Vaud ou en Valais50

Seuls les chateaux du Vuache et d'Epeisses, relevant tous
deux des comtes de Geneve, et celui de La Cluse, detenu

par les sires de Gex jusqu'en 1293, possedaient des tours
rondes ou semi-circulaires (fig 5)51

Chateau de Pougny aux XIVC-XVC siecles, actuellement lieu dit
« Chäteau-Vert», essai de restitution (commune de Pougny, canton

de Collonges, departement de l'Ain), d apres les releves
topographiques de Cedric Mottier, Nicolas Carchia et Matthieu de la
Corbiere (septembre et decembre 1993) Ce chateau etait l'ultime
position rhodanienne des sires de Gex lors de la signature du
traite de Paris (1355) Le plan de cette fortification est proche de
celui du Chätelard-du Foug ou d'Arbusigny (commune de Pers-
Jussy, canton de Reigmer, departement de la Haute-Sa\oie), cf
Louis Blondel, «Chateaux de l'ancien diocese de Geneve», MDG,
t VII sene in-4, 1956, p 169

Les comptes de chätellenie permettent de comparer plus en
detail les pohtiques architecturales menees au cours de la

guerre delphmo-savoyarde par les comtes de Savoie ou les

comtes de Geneve, et d'apprecier les innovations apportees

par chacun Par exemple, si la forteresse de Leaz etait une
base d'operation strategique pour les comtes de Savoie, un
imposant materiel de siege s'y trouvait entrepose, en
revanche eile beneficia d'un entretien modeste jusqu'a la fin
de la guerre delphino-savoyarde en 135552 Malgre le siege

entrepris par Edouard de Savoie pour reprendre le place
vers 1305, les chätelams Savoyards successifs se contente-
rent d'entretenir les toitures et entreprirent quelques ame-

nagements defensifs de 1312 a 1314, pratiquant un fosse ou
edifiant des guerites sur l'encemte du bourg53 On ne releve

curieusement aucune restauration du chateau pourtant
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4
Chateau et bourg de La Corbiere a la fin du XIV1 Steele, essai de restitution (commune de Challex, canton de Collonges, departement de
l'Ain), d'apres les releves topographiques de Cedric Mottier et Matthieu de la Corbiere (1987-1995), et d'apres les renseignements fournis
par les comptes de chätellenie Le plan du chateau s'apparente a ceux de Peney (commune de Satigny, canton de Geneve, Suisse) et de
Pierre a Nangy (commune de Nangy, canton de Reignier, departement de la Haute-Savoie, France), tandis que la configuration du bourg,
cree en 1288, presente des similitudes avec celle du bourg de Lullm (commune de Lulhn, canton de Thonon, departement de la Haute-
Savoie), cf Louis Blondel, «Chateaux de l'ancien diocese de Geneve», MDG, t VII sene m-4, 1956, pp 41, 173 et 341
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probablement endommage lors des affrontements avec la

coalition delphmo-genevoise en 130554 Les comptes de la

chatelleme revelent meme un bilan inquietant en 1320-

1322 Les planchers et guerites de la grande tour etaient

amsi tous pourris, et les quelques rares travaux menes a

cette epoque porterent sur le bourg et son entree55 Celui ci

fut encore pourvu de defenses en bois en 1352-1353, tan
dis que seuls les logis furent constamment entretenus jus
qu'en 135556

Le chateau Savoyard de La Cluse ne beneficia de guere plus
d'attention au cours de cette meme penode Les tracaux les

plus importants eurent lieu de 1312 a 1317, a la suite du

siege entrepris par Edouard de Savoie pour reprendre la

place entre les mains du Dauphin de Viennois depuis
130557 Le logis accole a la grande tour s'etait effondre sous

un bombardement de pierres lancees depuis une bätie ame

nagee par les troupes savoyardes au-dessus de La Cluse58

Apres 1317 l'entretien ne porta plus que sur le pont-levis
place devant la forteresse La place forte abritait seulement

a cette epoque deux guetteurs charges de percevoir le

peage59 On releve encore l'edification d'un mur en 1339-
1340 et des refections apportees a la courtme dans laquelle
s'ouvrait la grande porte en 1352 1353, mais en moyenne
les mvestissements realises en faveur du chateau de La

Cluse furent extremement faibles, concernant le plus sou-

vent la reparation des toitures60

Exammons encore le cas du chateau de La Corbiere pos-
sede par la Maison de Savoie de 1291 a 1308 puis de 1321

a 1337, et par la Maison de Geneve de 1308 a 1321 et de

1337 jusqu'a la fin de la guerre delphmo-savoyarde61 Dans

un premier temps, hormis l'entretien habituel des logis, les

travaux entrepris par Amedee V de Savoie ne concernerent
veritablement que les dispositifs defensifs en bois, pahs
sades et guerites, amsi que les fosses et levees de terre, mais
tres peu les structures en pierre62 Apres 1321, bien que le

siege de La Corbiere ait notamment provoque la destruction

du mur ouest de l'encemte du bourg et celle de la

petite tour sud-est du chateau, les chantiers de construction
oeuvrerent de 1322 a 1326 dans le seul but de restaurer les

logis63 Le pont permanent en bois sur le Rhone garde par
la place-forte fut meme demembre en 132264

En revanche les comtes de Geneve developperent constamment

les fortifications Entre 1308 et 1321, les courtmes
furent consohdees ce qui necessita l'ouverture d'une car
riere65 Mais les plus grands chantiers furent entrepris sous
le regne du comte Amedee III de Geneve (1320 1367)
Pendant cinq annees, de 1338 a 1343, le comte engagea un
vaste chantier de refection du chateau, reedifiant la petite
tour detruite depuis 1321 et restaurant toutes les courtmes,
employant pour ce faire 54 400 pierres de taille en molasse66

CHATEAU D'EPEISSES AUX XIVe-XVe SIECLES
(essai de restitution)

3\

0 499?

A grande tour
B barbacane

C barbacane
etJosse

0 10 50 m

Chateau d Epeisses aux XIV -XV siecles, essai de restitution (com
mune d'A\ully, canton de Geneve, Suisse), d'apres le dessin
reconstitute de Louis Blondel «Chateau de St Victor Epeisses»,
dans «Chateaux de 1 ancien diocese de Geneve», MDG t VII serie
in 4, 1956, p 45, et d apres les releves topographiques de Matthieu
de la Corbiere (1997) A1 est du chateau s etend une vaste
plateforme surplombant le Rhone, Sorte de basse cour qui a pu consti
tuer le lieu d implantation primitif du bourg d'Epeisses, etabli en
1220, avant que celui ci ne se fixe a environ 250 metres au sud du
chateau Dans son ensemble le plan de cette forteresse est assez
semblable a celui du chateau de Mont le Vieux ou Malagny (com
mune d Essertmes, canton de Vaud, Suisse), cj L Blondel, op cit
p 448
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Quatre mille pierres furent encore necessaires pour le seul

ouvrage de la grande tour en 1344-134567. Le pont du
Rhone fut pour sa part reconstruit des mars 134368

Amedee III proceda encore ä l'entretien de la grande tour
de 1348 ä 1351, et haussa les courtmes l'environnant ä

l'aide de deux mille quatre cents pierres de taille69 De
1351 ä 1353, le mur faisant face au Rhone fut pourvu de
contreforts tandis que l'ensemble de l'encemte etait talutee

Enfin, une tour en pierre fut edifiee pour garder le pont du
Rhone de 1353 ä 1355

Le bilan provisoire que Ton tire de cette lecture comparative
des comptes de chätellenie semble done mdiquer que

la Maison de Savoie n'entendait pas developper systemati-
quement ses fortifications en terre de conquete, se conten-
tant d'un entretien sommaire des structures existantes,
pouvant en tout cas assurer l'hebergement de troupes en

campagne Tout au plus peut-on relever la construction de

bäties, fortifications de terre et de bois destinees ä des

operations de siege, comme ä Samt-Gervais pour s'emparer de

l'lle en 1287 ou bien au-dessus de La Cluse en 131271. Mais

ces ouvrages furent-ils reellement ä l'origme de constructions

durables

Pour cette zone geographique, l'mitiative parait en fait plu-
töt emaner de la Maison de Geneve, et en particuher du
comte Amedee III soucieux de jalonner la frontiere rhoda-

nienne de sa prmcipaute de places-fortes redoutables au

prix de tres lourds engagements financiers Entre 1337 et

1355, le chätelam de La Corbiere mvestit en moyenne 18 %

de ses recettes dans l'entretien du chateau et 23,6 % pour le

pont du Rhone, tandis que son homologue Savoyard de

Leaz-La Cluse utilisa au cours de la meme periode 14 % de

ses recettes pour les travaux entrepris dans les deux forte-

resses qu'il gouvernait et environ 0,8 % pour les reparations
apportees au bac de Condiere et au pont de La Cluse72 Le

comte de Geneve n'eut de cesse d'amehorer les forteresses

en sa possession, ajoutant meme au reseau castral l'impor-
tante bätie de Meille en 131873 Bien que rumeux, les chan-

tiers d'entretien et de construction ne representaient-ils pas
toutefois une manne donnee par le prmee ä une population
subissant la guerre et saisie par la Grande Peste

GESTION DES CHANTIERS D'ENTRETIEN

ET DE CONSTRUCTION (1337-1355)

Si deux pohtiques bien distmctes apparaissent en matiere
de «gestion» architecturale des chateaux, en tout cas en ce

qui concerne Leaz, La Cluse et La Corbiere, deux orientations

se degagent de meme en matiere d'approvisionne-

ment en materiaux, des transports, des maltres d'oeuvre et

des ouvriers

L'examen des budgets des travaux d'entretien et de

construction conserves dans les comptes de la chätellenie

genevoise de La Corbiere permet d'identifier entre 1337 et
1355 cmq materiaux (bois, pierre, fer, cordes et charbon)

pour lesquels on enregistre des provenances extremement
diversifiees74 Le chätelam s'approvisionnait dans six bourgs
(en ville de Geneve et a Gex, Samt-Jean-de-Gonville, Epeisses,

Rumilly et Annecy), dans treize villages de part et d'autre du
Rhone (huit en Pays de Gex Cret, Challex, Dommartm,
Logras, Greny, Russin, Dardagny et Allemogne, et cmq en
Genevois Cologny, Pinchat, Tromex, Confignon et Pommier)
et dans huit forets comtale ou privees (Vuache, Allondon,
Greny, Logras, La Foret de Challex, Confignon, «Outre-
Epeisses» et Bonheu)75 Vingt-sept transactions specifiant le

nom du fournisseur ont pu etre notees au cours de cette

meme periode Elles concernent huit nobles pour quinze
ventes, quatre ecclesiastiques et trois bourgeois, respective-
ment pour quatre et trois marches L'autorite comtale assura
elle-meme cmq approvisionnements76

En revanche, on ne releve ä la meme epoque dans les

comptes de la chätellenie savoyarde de Leaz-La Cluse, pour
trois materiaux (bois, pierre et fer), que des lieux de
production tres proches du mandement Le chätelam se four-

nissait dans deux bourgs (Gex et Leaz), dans trois villages

(Longeray, Confort et Montange) et dans une foret comtale
(Ballon)77 De meme les douze transactions identifiees n'im-
pliquent que des artisans habitant la chätellenie de Leaz-La

Cluse et celle de Ballon78

La politique d'aehat de la Maison de Geneve developpait
done une importante sphere d'mfluence economique
autour de la place-forte Les transports etaient par ailleurs

souvent assures depuis les lieux de provenance des materiaux

Par contre l'achemmement des approvisionnements
destines aux chantiers des forteresses savoyardes etait effec-

tue par la population de la chätellenie de Leaz-La Cluse,

voire meme simplement ä la charge des entrepreneurs79

Enfm, suivant cette meme distinction, Amedee III de

Geneve pouvait faire appel ä des entrepreneurs et des

ouvriers exterieurs ä la chätellenie de La Corbiere, tandis

que le comte de Savoie faisait mtervenir des maitres d'oeuvre

locaux pouvant recevoir les instructions d'un architecte
comtal80

En fait, dans le contexte de la guerre delphmo-savoyarde, la

Maison de Savoie semble avoir envisage la chätellenie de

Leaz-La Cluse comme un point d'ancrage aux offensives.

Amsi le mandement devait-il etre gouverne par un chätelam

puissant et autonome La remuneration de celui-ci repre-
sentait en moyenne, entre 1337 et 1355, 36 % des recettes81

Le chätelam se distingue dans les comptabihtes avant tout

comme mitiateur du developpement economique de la
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chätelleme, et par consequent de la «bourgeoisie» locale

Le chateau ne parait avoir ete qu'une composante de ce rat-

sonnement au profit de la circonscription toute entiere

Pour la Maison de Geneve, la chätelleme de La Corbiere
s'averait etre au contraire un rouage de la prmcipaute Le

chateau, en tant que personmfication du pouvoir comtal, partici-
pait done plemement a l'economie locale par des chantiers
d'entretien et de construction permanents Le chätelatn genevois

disposait par consequent d'une momdre marge de

manoeuvre, soumis a de nombreuses inspections et ayant un

pouvoir decisionnel reduit Aussi sa charge n'accaparait en

moyenne que 28% des recettes de 1337 a 135582

Naturellement, on ne saurait pour l'mstant generahser les

conclusions tirees de l'examen comparatif detaille des

chateaux de Leaz, La Cluse et La Corbiere L'examen des

comptes des chätelams de Pile montre par exemple un
effort considerable de fortification voulu par la Maison de

Savoie83 Par ailleurs le danger de cette analyse vient egale-

ment du fait que notre attention, concernant les gestions
financieres, ne s'est veritablement portee que sur la periode
1337-1355, marquee qui plus est par le tutorat du comte
Amedee VI de Savoie Enfin cette vision se trouve necessai-

rement alteree par la fluctuation de l'importance strate-

gique de l'une ou Lautre des fortifications Systematiser
cette etude comparative a l'ensemble des places-fortes du
haut-Rhöne genevois parait done essentiel De meme notre

programme de recherche a venir portera-t-il sur le cours de

l'Arve ou les chateaux Savoyards de Monthoux, Bonne,
Chätelet-du-Credo, Faucigny et de Bonneville etaient
confrontes des la fin du XIIIe siecle et au debut du XIVe aux
forteresses genevoises de Gaillard, Mornex, La Roche
Cornillon et Rumilly-sous-Cornillon

Notes:

1 Cf egalement L Blondel, « Chateaux de l'ancien diocese de

Geneve», Memoires et Documents publics par la Societe d'His-
toire et d'Archeologle de Geneve (MDG), t VII serie in-4, 1956,
«Carte feodale du Diocese de Geneve vers 1340» en annexe

2 Ibid Le bourg d'Arlod est mentionne comme tel dans les

comptes de chätelleme d Arlod, Archives Departementales
de la Haute-Savoie (desormais ADHS), Archives de Cour,
inventaire 57 L" 47 et 59, SA 17137, feuille 2 (1352-1353)
La denomination «chateau du Bourg-de-Four» n'est pas
correcte, ll faudrait en fait mentionner le «chateau de

Geneve», mais la premiere expression est plus commode

pour distmguer cette maison forte du chateau de 1 lie
3 L Blondel, «Ponts, passages et navigations sur le Rhone

entre Geneve et le Jura», Fetes du VIIF congres du Rhone

(Union geneiale des Rhodaniens), 1935, pp 66-71, B DEMOTZ,
Le comte de Savoie Etude d'une prmcipaute reussie, Lyon, 1985,

p 501, W ZURBUCHEN, «Les dermers bacs sur le Rhone

genevois», Revue du Vieux Geneve, 1972, pp 7-12 Pour les

ponts d'Arlod, de Gresm et de Lucey, cf ADHS, Archives de

Cour, ARLOD, inv 57 Ps 47 et 59, SA 17107 et sq («peda
gium» 1325-1326) Pour le bac de Condiere, cf Archives
Departementales de la Cöte d Or (desormais ADCO), LEAZ-
LA CLUSE, B 6937, «opera castn» (1311-1318) Ce bac est
etabli ou restaure en 1317-1318 Pour le bac de Cologny, cf
Ph DURET, «Cologny (Vulbens) Son port, son bac, ses

Temphers, son «höpital» », Echos Saleviens 3, 1993, pp 7-
35 Enfin, pour le pont de La Corbiere, cite en 1291, cf MDG,
t I, 1840, partie 2, p 124

4 Cette etude s'tnscrit dans le cadre d'un doctorat en Histoire
entrepris sous la direction de Monsieur le Professeur Pierre
Guichard a l'Universite Lumiere-Lyon 2 Elle contnbue
egalement aux recherches menees sur l'Histoire et l'Archeologie
du royaume d'Arles et de Vienne dans le cadre des travaux
de 1 Unite Mixte de Recherche 5648 et du Centre Inter-
umversitaire d'Histoire et d'Archeologie Medievales au sein
de 1 Universite Lumiere-Lyon 2 Cf P GuiCHARD, «Archeo-
logie et Histoire dans le monde mediterraneen et les pays
rhodamens au Moyen Age / CIHAM UMR 5648 du CNRS»,
Cahiers d'Histoire, t XLI, 3,1996, pp 381-390

5 Notre periode d'etude se definit par rapport au manage de
Pierre de Savoie avec Agnes de Faucigny en 1234, qui mar-
qua le debut des aspirations savoyardes sur le haut-Rhöne
genevois, et la signature du traite de Paris en 1355, qui clö-
tura la guerre delphmo-savoyarde M de la CORBIERE, La

fortification du Rhone genevois lois de la guerre delphmo-savoyarde
les chateaux de Leaz, La Cluse et La Corbiere (1234-1355),
memoire de DEA sous la direction de P Guichard, Universite
Lumiere-Lyon 2, 1995

6 P Duparc, «Le Comte de Geneve IXe-XV" siecle», MDG,
t XXXIX, 1955 (1978), pp 168-173

7 Ibid pp 202-207
8 Ibid pp 195-196
9 E Dullin, Les chätelams dans les domaines de la Maison de

Savoie en de^a des Alpes, Grenoble et Chambery, 1911, Ch
Guillere, J -L Gaulin, «Des rouleaux et des hommes
premieres recherches sur les comptes de chätellenies
Savoyards», Etudes savoisiennes, t 1, 1992, pp 51-108

10 Ch Guillere,J-L Gaulin, op cit,pp 60-62
11 ADCO, LEAZ, B 6936, comptes des 1291, Archivio dt Stato

dt Torino (desormais AST), Corte, Paest, Geneve, cat 13,
mazzo 1, titulo 1, comptes du chateau de Geneve des 1267,
et titulo 2, comptes de 1'Ile des 1288
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ADHS, Archives de Cour, ARLOD, mv 57 fs 47 et 59, SA
17107 (1325-1326), ADCO, LEAZ-LA CLUSE, B 6936
(1291-1305) et B 6937 (1311-1318), ces deux chätellemes
furent unies en 1314, ADHS, Archives de Cour, VUACHE,
mv 58 P 387, SA 18185 (1326-1329), Archives Departementales

de la Savoie (desormais ADS), Archives de Cour, LA
CORBIERE, inv 63 f 46, SA 15140 (1301-1305), AST,
Corte, Paesi, Geneve, cat 5, mazzo 1, titulo 1 comptes de
Peney (1349-1351), et cat 13, mazzo 4, comptes de Pile
(1293-1301) Des comptes des chätellemes dArlod et du
Vuache existent egalement des 1309, cj ADHS, Archives de
Cour, inv 58 P 389, SA 16968, Ps 9, 11 v°-13 v°, Ps 37-38 v°
et Ps 56 56 v°

ADCO, BILLIAT, B 7051 (1317-1318), ADS, Archives de
Cour, BALLON, inv 50 P 98, SA8163 (1330-1334), ADHS,
Archives de Cour, inv 58 P 389, SA 16968, TERNIER P 10

(1308-1309), ADCO, VERSOIX, B 10300 (1295-1305)
Amsi pour la seule penode de notre etude (1234-1355), les

comptes d'une meme chätellenie peuvent etre disperses
entre ces fonds Ceux de La Corbiere se trouvent aux ADS,
Archives de Cour, LA CORBIERE, inv 63 P 46, SA 15140 a
SA 15143 (1301-1337), et aux ADHS, Archives de Cour, LA
CORBIERE, mv 63 P 46, SA 17563 a SA 17573 (1337-
1361) Ceux de Leaz, La Cluse et Ballon (ces chätellemes
ont fusionne en 1360) sont repartis entre ADCO, LEAZ-LA
CLUSE-BALLON, B 6936-B 6959 (1291-1359), et ADS,
Archives de Cour, LEAZ-LA CLUSE-BALLON, mv 50 P 98,
SA 8160 a SA 8181 (1309-1355)
Tel est le cas du clerc Romanet Barbier de Chambery
contrölant aussi bien les budgets Savoyards de Leaz-La
Cluse que ceux genevois de La Corbiere, Termer et Arlod,
entre 1324 et 1347
Le chäteau dArlod fut pris par Pierre de Savoie en 1237, puis
retrocede a la Maison de Geneve probablement en 1268
Ballon etait a la famille de Thoire-Villars, puis assiege par la
Maison de Savoie en 1326 Leaz et La Cluse, Savoyards a la
hn du XIIP siecle, furent assieges en 1305 par le Dauphm,
puis repris par Edouard de Savoie vers 1310 1312 La
Corbiere, genevois a la fin du XIIP siecle, fut enleve en 1291

par Amedee V de Savoie, retrocede en 1308, repris en 1321 et
rendu a Amedee III de Geneve en 1337 Peney appartenait aux
eveques de Geneve, mais fut assiege par le comte de Geneve en
1349 pour ne revenir definiuvement aux eveques qu'en 1355
L'lle a Geneve, chäteau episcopal, fut enleve par Amedee V de
Savoie en 1287 Bourg-de-Four relevait des comtes de Geneve

au debut du XIIP siecle, mais fut saisi par Pierre de Savoie

vers 1250, ll fut assiege en 1291, 1305,1307 et 1320
P Duparc, op cit, p 170
P Lullin, C Le Fort, Regeste genevois, Geneve, 1866, article
424 p 116

Ibid art 427 pp 116-117 et art 615 p 164
Archives Departementales de PAin (desormais ADA), H 87,

Nantua, inventaire des titres (1604), article «Chalex», f05 7-

8 Pour Epeisses, cj MDG, t IV, 1845, 2e partie, pp 27-31

L Blondel, op cit, pp 29 et 38
G Castelnuovo, «Seigneurs et hgnages dans le Pays de

Vaud», Cahiers lausannois d'Histoire medievale, t 11,

Lausanne, 1994, p 25 et sq

Cj supra, note 18 AST, Materie ecclesiastiche, Benefices
dela des Monts, mazzo 3, pneure de Payerne, paquet 8,
titulo 7, P Lullin, C Le Fort, op cit, art 1219 pp 294-
295 et art 1230 p 297

Cj note 19 P Lullin, C Le Fort, op cit, art 1155 p 281

A Malgouverne, A Melo, Histoire du Pays de Gex, t 1,

Intersection, 1986, p 81

MDG, t VII, 1849, document VI p 296 ADA, H 87, Nantua,
inventaire des titres (1604), art «Chalex», f 7 v° M de la
Corbiere, op cit, pp 36-45
P Lullin, C Le Fort, op cit, art 1405 pp 353-354 A
Malgouverne, «Le chäteau de Vesancy», Visages de l'Aw,
190, novembre-decembre 1983, pp 29-36
P Duparc, op cit, pp 205 et 217-218
Pour Leaz cj P Lullin, C Le Fort, op cit, art 1558 p 389
Pour le siege de La Cluse, cj comptes de chätellenie de
Leaz-La Cluse, ADCO, B 6937 «opera castn» (1312-1316)
Pour le siege de La Corbiere cj L Menabrea, «De l'organisa-
tion militaire au Moyen Age», Memoires de l'Academie royale
de Savoie, t I, 2e sene, 1851, pp 180-192 et pp 209-214, et
M de la Corbiere, A la conquete d'une chätellenie genevoise
au Pays de Gex le comte Amedee V de Savoie et La Corbiere
(1285-1323), memoire de maitrise sous la direction de Ch
Guillere, Universite de Savoie, 1992, pp 70-103 Enfin,
pour le siege de Ballon cj R Devos, R Gabion, J -Y Mariotte,
J Nicolas, Ch Abry, La pratique des documents anciens,
Annecy, 1978, pp 226-231
M de la Corbiere, op cit (1995), pp 29-30 La proto-
mdustrie etait representee par des moulins (2?), un four,
une scierie et un foulon Le partage concernait egalement la
moitie du toise du bourg (impöt pesant sur la longueur de
fagade des maisons)
Ibid, pp 33-34
Ibid pp 47-48 Ajoutons encore que le comte Edouard de
Savoie dota de franchises les bourgs de Billiat (1324), de
Leaz (1324) et de Ballon (1326), cj R Mariotte-Lober,
«Les chartes de franchises des comtes de Savoie, fin XIT-
1343», Memoires et Documents publies par l'Academie jlori-
montane,t IV, 1973, pp 114-117 et pp 137-138
Les chäteaux de Leaz et de La Corbiere furent accapares par
Amedee V de Savoie en 1290 et 1291 En ce qui concerne
les rapports entre la Maison de Savoie et Geneve, cj E

Mallet, «Du pouvoir que la maison de Savoie a exerce
dans Geneve», MDG, t VII, 1849, pp 177-346
Ce service est mscrit dans les comptes de chätellenie sous
les rubriques «cera» et «garde et recognitiones», cj Ch
Guillere,J-L Gaulin, op at,p 64
M de la Corbiere, op cit, pp 31-33 et pp 35-36 Le chäte-
lam offrait sa protection aux sires dAvanchy, au eure
dArcine et a des habitants de La Maladiere, Vanchy, Lucey
et de Bange
En 1332-1333, Jean etjacquemet Tissot de Clarafond se

placerent sous la garde du chätelam de Leaz-La Cluse,
ADCO, LEAZ-LA CLUSE, B 6939, «introgia»
M de la CORBIERE, op cit, pp 32 et 35 Le chätelam de Leaz-
La Cluse recevait les paiements d'habitants «gessiens» de

Livron, Collonges, Farges et Logras
Ibid pp 51-52 Le chätelam de La Corbiere etait remunere

pour sa protection par le eure de Pougny et des habitants

gessiens de Ferneres, Saint-Jean-de-Gonville, Farges et

Collonges
Ibid Les sires de Livron, de Russin et de Malval payaient
reguherement les gardes et reconnaissances au chätelam
Savoyard de La Corbiere
Fondation par actes des 4 avril 1288, 8 mai 1288 et 11 juin
1289, cj AST, Corte, Paesi, Baronnie de Vaud, inventaire 12,

mazzo 12, titulo 2 (classe par erreur sous le nom de
« Corberes » en Pays de Vaud)
Cj supra note 16

ADA, H 87, Nantua, inventaire des titres (1604), art
«Chalex», P 8 S Guichenon, Histoire de Presse et de Bugey,

1650, seconde partie, article «Nantua», 30 p 80
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42 Guillaume III de Geneve put reprendre La Corbiere des

mams du comte Amedee V de Savoie grace au traite de paix
de Saint-Georges-d'Esperanche le 23 octobre 1308, cf
MDG, t XIV, 1862, doc 309 pp 341-344 Aymon de Savoie
ceda dehnitivement La Corbiere a Amedee III de Geneve le
12 septembre 1337, en echange de 1 abandon des droits de

Humbert VI de Thoire-Villars sur la forteresse de Ballon
Deux versions de cet echange en fin de deux rouleaux
ADS, Archives de Cour, LA CORBIERE, inv 63 P 46, SA
15143 (1336-1337), et ADCO, BALLON, B 6946 (1345)

43 Les comptes des chätellemes genevoises dArlod et du
Vuache conservent essentiellement pour le paiement des

gardes et reconnaissances les noms d habitants de la rive
gauche du Rhone

44 Si Leaz fut acquis en 1290, des les premieres annees des

comptes de cette chatelleme Amedee V de Sa\oie a procede
a l'acquisition de droits et terres sur le territoire de la

parotsse En revanche le chateau de La Corbiere fut enleve

en 1291, mais ll semble que ce ne fut qu en 1298 que la
famille de Livron put permettre au chätelain de consumer
un veritable mandement (cf supra notes 29 et 31), bien que
des le 3 aoüt 1289 Guichard et Beatrice de Livron firent
hommage lige au comte de Savoie, cf AST, Corte, Paesi,
Baronme de Vaud, mventaire 12, mazzo 9, titulo 10

45 Cf egalement le cas tres explicite de la forteresse dArlod, L
Blondel, op at, p 230, planche mtitulee «Chateau dArlod»

46 Concernant le chateau de File, cf Ph Broillet, M de la

Corbiere, « Le chateau de 1 lie (XIIIc-XVe siecle)», dans Ph

Broillet (dir) Les Monuments d'art et d'histoire du Canton de

Geneve, t I, La Geneve sur I'eau, Bale, 1997, T partie, chapitre
5, pp 221-225, Ph Broillet, M de la Corbiere et A Melo,
«Quelques aspects du reahsme de la Peche Muaculeuse de
Konrad Witz», Genava, n s t XLIV, 1996, pp 71-75

47 L Blondel, op cit, pp 26-27
48 Cf comptes de la chatelleme dArlod, ADHS, Archives de

Cour, ARLOD, inv 57 P5 47 et 59, SA 17115 «opera castri»
(1338-1340) Vmgt-quatre marches d escalier taillees dans
le roc rehaient le pont dArlod a une voie neuve joignant
l'eglise au chateau Une eghse est mentionnee dans le bourg
de Leaz des 1304-1305, ADCO, LEAZ-LA CLUSE, B 6936
«opera castri», eile etait situee en 1312-1314 aupres du
donjon, ibid B 6937 «opera castri» Elle etait par ailleurs
probablement liee au prieure quijouxtait une forge ediflee
en 1312-1314, ibid La place du prieure est evoquee en
1320-1322, ibid B 6938 «opera castri»

49 C'est le cas des chateaux de Leaz, Pougny, La Corbiere,
Peney, 1 lie et du Bourg-de-Four

50 L Blondel, «L'architecture mihtaire au temps de Pierre II
de Savoie», Genava, t XIII, 1935, pp 271-321 La typologie
et le principe de datation ont ete revus par D de Raem\,
«La tour ronde du chateau d'Orbe une typologie des
« donjons circulaires» revisitee», Des pierres et des hommes,
Hommage a Marcel Grandjean, Bibliotheque historique vau-
doise 190, Lausanne, 1995, pp 175-190

51 En ce qui concerne le chateau du Vuache, cf F Raynaud,
«Le chateau et la seigneurie du Vuache Haute-Savoie»,
Documents dArcheologie en Rhone-Alpes, 6, Service Regional
de l'Archeologie, Lyon, 1992

52 Cf en particuher le materiel mentionne dans les comptes
de la chatelleme dates de 1320-1322 et 1322-1323 On
trouvait par exemple douze bahstes entreposees a cette
epoque a Leaz' ADCO, LEAZ-LA CLUSE, B 6938

53 lind B 6937 «opera castri»
54 Cf P Lullin, C Le Fort, op at, art 1558 p 389
55 ADCO, LEAZ-LA CLUSE, B 6938 «opera castri»

56 M de la Corbiere, op at (1995), p 82
57 ADCO, LEAZ-LA CLUSE, B 6937 «opera castri»
58 M de la CORBIERE, op cit, pp 73-74 Cette baue fut deman-

telee par le chätelain Savoyard de Leaz-La Cluse des la prise
du chateau « pro destruenda bastita facta in monte per
dominum Galesium militem quando [?] dominus Eduardus
erat m obsessum ante Clusam » et « pro diruendis pla
teis dicte bastite de monte supra Clusam », ADCO, LEAZ-
LA CLUSE, B 6937 «opera castri» (1313-1314)

59 Ibid B 6937, B 6938 et sq, dans la rubnque «salanum»
60 M de la CORBIERE, op cit, pp 79 82
61 Cf supia note 42
62 On ne releve que l'edification d'un mur sec (sott «char-

mur») au nord-ouest et au sud du chateau en 1302-1303,
ADS, Archives de Cour, LA CORBIERE, inv 63 f° 46, SA
15140 «opera castri» Les autres oeuvres concernent la creation

d'une motte au bord du Rhone (1301-1302), 1 entre-
tien des fosses (1303-1304, 1306-1307, 1307-1308),
l'installation de pahssades (1302-1303, 1304-1305, 1307-
1308) et l'amenagement d'un grand «chaffal» (1307-1308)
ibid SA 15140 et SA 15141 «opera castri»

63 Ibid SA 15142 La mise en defense du chateau se ht
essentiellement par la restauration des dispositifs de pahssades
et des guerites, cf M de la Corbiere, op cit, pp 90-94

64 ADS, Archives de Cour, LA CORBIERE, inv 63 P 46, SA

15142 (1322) «Libravit m destructionem pontis et chevale-

torum pontis Corberie supra Rodanum quem pontem fuit
dicitur destructum de mandato domim per tna parva littera»

65 ADHS, Archives de Cour, inv 58 f 389, SA 16968, travaux
concernant La Corbiere de 1308 a 1313 Ps 10 v', 12 v°, 23
v°, 28 v°, 29, 58, 58 v°, 124 v°, 133 et 133 v° Pour la perriere
cf P 133 v° «expense m pecuma»

66 Compte particuher de Hugonod «dejoria» commis aux
depenses pour les oeuvres et reparations du chateau de La
Corbiere 15 mai 1338-2 juin 1343, ADS, Archives de Cour,
inv 32 f 7, 29, SA 5705 Le chiffre de 54 400 pierres de
taille utilisees dans ce chantier est obtenu par l'addition des
diverses commandes passees aux pierriers en 1338, 1339
et 1340 (lignes 51 a 68)

67 ADHS, Archives de Cour, LA CORBIERE, inv 63 P 46, SA
17565 (1344-1345) Ces pierres provenaient de la carriere
ouverte aux pieds du chateau et encore visible de nos jours
La petite tour avait ete comblee de terre lors du siege de 1321

pour former une motte qui fut apparemment maintenue jus-
qu en 1338-1343, cf lignes 41 a 51 du compte de Huguenod
«deJona» (cf note 66) et L Menabrea, op cit,p 212

68 ADHS, Archives de Cour, LA CORBIERE, inv 63 P 46, SA
17563 (1337-1343) «opera pontis»

69 Ibid, SA 17569 (1348-1349) et SA 17570 (1349-1351)
« opera pontis »

70 Ibid SA 17571 (1351-1353) «opera castri» et SA 17572
(1353-1355) «opera turns pontis»

71 Cf supra note 58 Pour la bätie de Samt-Gervais, cf L
Blondel, «La tour et le chateau de 1 Ile», Genava, t XV, 1937,

pp 98-99
72 M de la Corbiere, op cit, pp 211-213 Les depenses pour

le bac de Condiere etaient toutefois assurees pour moitie
par le prieur de Leaz, cf ADCO, LEAZ-LA CLUSE, B 6952
(1348-1349)

73 L Blondel, op cit (1956), pp 184-185
74 M de la Corbiere, op cit,pp 167-168 ADHS, Archives de

Cour, LA CORBIERE, inv 63 P 46, SA 17563-SA 17573
(1337-1361)

75 M de la Corbiere, op cit,pp 170-173 et 275
76 Ibid, pp 173-175

23



77 Ibid pp 164-66 et 274
78 Ibid pp 166-167
79 Ibid pp 176-192
80 Ibid, pp 192-204 Le charpentier comtal Savoyard

Jacquemet Duard fut envoye de Chambery par les maltres
de la Chambre des Comptes pendant six jours a Leaz-La
Cluse en 1344-1345 En 1346-1347 le charpentier local
Humbert Chevalier de Leaz put construire un moulin sur la
Condiere « de consiho Jaquemeti Duardi carpentaton
domim », ADCO, LEAZ-LA CLUSE, B 6948 «opera castri
Aye» et B 6949 «opera molendmi»

81 M de la Corbiere, op cit, pp 215-219, 221-222, 278 et 282
82 Ibid
83 Cj supra note 46

Remerciements:

Je tiens a remercier particuherement MM les Professeurs
Yves Lemoigne, Christian Guillere, Pierre Guichard et Jean-
Michel Poisson pour leur aide et leurs nombreux conseils
Je remercie egalement M Philippe Broillet, auteur-respon-
sable de l'Inventaire genevois des Monuments dArt et
d'Histoire de la Suisse, qui a aimablement relu ces pages

24


	Les châteaux du Haut-Rhône genevois : étude d'une frontière au cours de la guerre Delphino-Savoyarde (1234-1355)

